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L’OUTIL 
SYNDICAL

Comme lors des précédents congrès,  les délégués 
des sections se verront proposer à La Rochelle 
une commission de réflexion portant sur l’outil 
syndical. Cette commission aura pour mission 
d’approfondir une partie essentielle de l’orien-
tation du SNUI, celle se rapportant à son fonc-
tionnement dans ses diverses composantes.
Deux grandes interrogations méritent sans doute 
d’être travaillées en Assemblée Générale parce 
qu’elles touchent à l’évolution de notre façon de 
militer, nous voulons parler de la façon de répon-
dre aux mutations que vivent le ministère et la 
DGI, de la façon aussi de proposer un syndica-
lisme plus attractif dans un contexte de division 
et d’institutionnalisation croissante des grandes 
organisations confédérées.

Pilonné par les libéraux de tous poils, confronté à un éclatement des comportements et à un développement de l’individua-
lisme, assimilé par certains de ses adhérents à un produit de consommation comme les autres, le syndicat français stan-
dard du début du 3ème millénaire est, par surcroît, souvent un champ de luttes intestines provoquées par des différends 
idéologiques ou des ambitions personnelles.  8 % de syndiqués, cela ne peut pas constituer une surprise si l’on a à l’esprit 
tous ces éléments !
Le SNUI est-il le «village gaulois» à l’abri de tous les périls ? Ses performances réitérées, tant en ce qui concerne les cotisa-
tions que les élections professionnelles témoignent-elles d’une heureuse exception ? De fait, l’entretien attentif d’un large 
réseau de correspondants et une culture profonde d’indépendance vis à vis des partis politiques constituent une ligne de 
défense, mais les évolutions politico-administratives et les tendances lourdes qui caractérisent sur le long terme le mouve-
ment syndical français menacent constamment la belle ordonnance de notre organisation.

Les défis lancés au syndicalisme par le «mieux d’Etat»
Le mouvement social-démocrate 
européen croit avoir trouvé la pierre 
philosophale pour sortir du vieux 
débat entre partisans du plus ou 
moins d’Etat ; il prétend pouvoir réfor-
mer les services publics et redéfinir 
la place de la puissance publique en 
basant toutes ses recherches sur la 
notion du «mieux». Faire plus avec les 
mêmes crédits est grossièrement le 
résumé du premier commandement 
de cette nouvelle doctrine, lequel est 
souvent transformé par les divers 
gouvernements en : «faire plus avec 
moins d’argent et, par conséquent, 
moins de fonctionnaires».
Dans ce qu’il faut bien appeler une 
croisade européenne, l’Etat est ainsi, 
non pas renié comme le souhaitaient 
les ultra-libéraux, mais replié le plus 
souvent dans un rôle d’arbitre (et il 
n’intervient qu’une fois que les rela-
tions contractuelles entre groupes ou 
individus ayant des intérêts contradic-
toires sont devenues inopérantes).
L’Etat-providence (qui n’a jamais existé 
que dans la tête de certains idéolo-
gues) laisse donc la place à un Etat 
plus modeste, plus économe, lui-même 
prêt en son sein à substituer le contrat 
aux clauses du droit public et aux 
prérogatives de puissance publique.
Cette transformation est affichée dans 
les discours, traduite dans les évolu-
tions législatives (du droit du travail 
par exemple, mais aussi dans les lois 

de finances), elle est enfin la cible de 
la réforme de l’Etat chère à M. Jospin 
depuis sa circulaire du 3 juin 1998. 
A ce stade, le syndicalisme fonction 
publique est une première fois inter-
pellé :
• passer d’une logique de besoins 
à une logique de moyens change la 
donne lors de toutes les discussions 
qu’elles soient nationales ou dans un 
service local,
• la «déréglementation» au profit de 
la «contractualisation», tend à réduire 
le champ d’intervention du syndica-
liste ou à le contourner.
L’attitude dans laquelle s’enferme 
désormais l’administration est qu’il n’y 
a plus de place pour la discussion 
hors des clous du budget, il n’y a plus 
de place pour évaluer le besoin de 
service public, il faut faire au mieux 
avec l’enveloppe prévue et c’est dans 
ce cadre contraint, qu’éventuellement, 
la concertation avec les syndicats 
sera ouverte. Par ailleurs, en avançant 
la notion de contrat, l’administration 
tend à s’exonérer de son obligation 
d’appliquer la loi lorsque celle-ci est 
jugée trop coûteuse, elle va essayer 
de conclure un marchandage entre un 
service et elle-même, pour, là encore, 
faire au mieux. Dans ce cadre-là, seul 
un syndicalisme d’accompagnement 
pourrait trouver sa place. 
Est-ce la nôtre ?
Ce premier niveau d’interrogations 

fondamentales s’ouvre sur une foule 
de questions subsidiaires tenant aux 
contours réels de la déconcentration, 
à la philosophie qui préside aux réor-
ganisations structurelles, à la portée 
des politiques d’objectifs et bien sûr à 
l’utilisation du management dans les 
services administratifs.
Pour autant, la logique budgétaire et 
contractuelle décrite ci-dessus (qu’ont 
défendu successivement chez nous, et 
avec zèle, aussi bien DSK que Fabius) 
oblige-t-elle à changer radicalement 
d’attitude revendicative ? Nous pen-
sons plus simplement au SNUI qu’il 
suffit de déconcentrer beaucoup plus 
largement le discours militant en insis-
tant sur deux points fondamentaux :
• la logique des besoins est la seule 
qui doive guider le raisonnement syn-
dical en matière de service public, 
sauf à mettre en danger la justice 
fiscale et sociale ; il n’est donc pas 
question pour le syndicat de raison-
ner dans un cadre budgétaire con-
traint pour bâtir ses revendications ;
• la notion de contrat est un danger 
pour le service public, sa continuité et 
son caractère universel.
Nous pensons aussi que chaque ten-
tative de contournement du syndica-
lisme doit donner lieu à riposte, à 
expression, à appropriation militante 
de la question que l’administration 
voulait traiter en face à face direct 
avec un agent ou un service.
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La place de 1ère fédéra-
tion pour quoi faire ?
La FDSU, après une décennie d’exis-
tence, a fait évoluer le syndicalisme 
Finances. En favorisant souvent des 
actions d’envergure, en refusant tou-
jours une attitude d’accompagnement, 
mais en demeurant force de proposi-
tions (sur les carrières, l’action sociale, 
les missions des grandes directions), 
la fédération que le SNUI a voulu a 
ancré un syndicalisme combatif avec 
qui chaque ministre a dû compter (ce 
fait a été reconnu par tous les obser-
vateurs et bien avant le conflit contre 
le plan Sautter). 
Pour autant, cette fédération qui 
occupe désormais la première place  
demeure largement perfectible.
En son sein, l’existence de statuts pro-
tecteurs des petites organisations ne 
règle pas tout. Il demeure trop d’écart 
entre les divers membres pour pouvoir 
parler d’un syndicalisme homogène et 
surgissent parfois des blocages dom-
mageables qui pourraient nécessiter 
une nouvelle réflexion sur la règle du 
jeu fédérale.
Autre préoccupation : l’importance du 
nombre de réunions qui mobilisent les 
fédérations au niveau national paraît 
nécessiter la mise en place d’une 
sorte d’atelier de préparation des dos-
siers (pour  l’instant traités trop sou-
vent à partir du fonds de réflexion du 
SNUI et trop hâtivement compte tenu 
des emplois du temps des uns et des 
autres). 
L’inégalité des forces analysée ci-des-
sus est encore plus criante dans les 
départements où, pourtant, la décon-
centration grandissante nécessiterait 
paradoxalement une vie fédérale plus 
intense pour réagir en même temps 
dans les diverses administrations. Ne 
l’oublions pas, de plus en plus de 
décisions paraissent se prendre loca-
lement, mais tout est de plus en plus 
orchestré par l’entourage des minis-
tres et à cette unité d’impulsion devrait 
correspondre une unité des réactions 

FDSU dans tous les canaux Finan-
ces et Industrie, sur l’ensemble du 
territoire. La question du développe-
ment de nos deux partenaires dans 
les deux plus grosses administrations 
voisines (DGCP et Douane) demeure 
donc posée. 
Si plusieurs aspects du fonctionne-
ment interne de la FDSU méritent 
attention il faut aussi prendre en 
compte quelques facteurs exogènes 
de fragilisation, surtout après la vic-
toire aux élections de 2000. S’il n’est 
écrit nulle part que la première fédéra-
tion doit assurer l’intendance des 
interfédérales, c’est cependant une 
pratique normale (et la fédération FO 
s’en est acquittée avec constance). 
Ce rôle va incomber désormais à la 
FDSU, et il va créer des responsabi-
lités nouvelles. Davantage cependant 
que ce surcroît de tâches, c’est la 
prise de positions de la fédération qui 
va être plus lourde à assumer, sous 
le regard de concurrents pas forcé-
ment conciliants. Il va y avoir mise à 
l’épreuve de la structure FDSU et tous 
ses syndicats membres ont intérêt à 
reprendre une réflexion sur son effi-
cacité.

Un outil syndical au 
service de l’unité
Il faut sans cesse le rappeler, la créa-
tion de l’Union Syndicale-Groupe des 
Dix n’avait pas d’autre destination que 
celle de renforcer le pôle combatif du 
syndicalisme français et d’en favoriser 
le regroupement. Aujourd’hui, si l’émer-
gence du Groupe des Dix en tant 
que force structurée est incontestable 
(constance des prises de positions, 
reconnaissance par les médias et par 
les partenaires syndicaux) ses limites 
pour devenir un pôle interprofession-
nel efficace et unitaire demeurent 
nombreuses. En tout premier lieu, 
obtenir une représentativité au niveau 
des Fonctions Publiques (qui sont pour-
tant le terrain de prédilection de ses 
principaux membres) n’apparaît pas 

immédiatement réalisable, et pas seu-
lement en raison de l’attitude du gou-
vernement.
Sur un plan général, le développement 
en nombre d’organisations ne cache 
pas l’insuffisance du nombre d’adhé-
sions, le phénomène SUD gagnerait 
à être clarifié par ses fondateurs, les 
pratiques au sein de certaines organi-
sations membres sont trop éloignées 
du syndicalisme de proximité (pour-
tant clairement affiché comme une 
des valeurs du Groupe), les dispari-
tés demeurent enfin énormes entre 
les divers G 10 locaux. 
Dans ce contexte, le SNUI doit s’assi-
gner deux objectifs :
• contribuer à faire disparaître les dys-
fonctionnements (en commençant par 
régler en son sein le bon usage de 
l’identifiant Solidaires),
• favoriser tous les contacts permet-
tant de créer un lieu de rencontres 
intersyndicales qui devienne rapide-
ment un atelier d’élaboration de reven-
dications et d’actions plus unitaires.
Au nombre des dysfonctionnements, 
qui, s’ils subsistent, finiront par mettre 
en péril le Groupe des Dix, l’identifi-
cation de certains syndicats SUD doit 
être clarifiée et la question de la con-
currence, au sein d’une branche pro-
fessionnelle donnée, entre un syndicat 
membre du Groupe des Dix et un 
syndicat SUD requiert une solution 
à court terme. Dans un autre ordre 
d’idées, les militants du SNUI devront 
s’efforcer de faire vivre des G 10 
locaux là où ils sont absents ou lais-
sés dans un état pratiquement végé-
tatif. Sans cette vie locale, l’attractivité 
du Groupe demeurera insuffisante et 
l’objectif de resyndicalisation demeu-
rera une chimère.
S’agissant d’en revenir à l’ambition 
rénovatrice et unifiante du Groupe des 
Dix, le SNUI fera tout pour la réussite 
des initiatives convergentes de la FSU 
et du Groupe lui-même, le rapport 
d’orientation ayant à traiter le fond de 
cette question essentielle.

Morcellement, affrontements, arrières pensées politiciennes, reniement des valeurs créatri-
ces du  mouvement ouvrier, il y a de quoi écrire des flots de lamentations sur l’état du mouve-
ment syndical, mais il y a surtout matière à réflexion pour essayer d’inverser la tendance.
Un fait majeur doit servir de fondement à la réflexion de toutes les organisations aujourd’hui : les 
salariés des secteurs privé et public ne leur versent pas massivement des cotisations et ils les 
critiquent sévèrement, mais ils répondent présent chaque fois que leurs intérêts sont fortement 
menacés et le mois de janvier 2001 l’a encore prouvé. Pour le SNUI, qui s’inscrit depuis plus de 
20 ans dans la recherche de nouvelles dynamiques unifiantes, un double défi demeure :
• La FDSU créée après le conflit de 1989 doit devenir la force pivot du syndicalisme au MINEFI.
• Le barrage que continuent d’ériger les confédérations «historiques» pour empêcher toute 
restructuration unitaire doit continuer d’être secoué. De ce point de vue, le Groupe des Dix - 
qui ne constitue pas une fin en soi comme le dit le rapport d’orientation - doit poursuivre ses 
propositions de fondation d’un pôle intersyndical unitaire (Voir Unité n° 753).

Etre acteurs 
du 
changement 
syndical
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Préparé par l’équipe du secrétariat national, le dossier ci-après est 
découpé en trois grands thèmes qui ne surprendront personne puis-
qu’ils recouvrent les trois grands secteurs d’action du syndicat que 
sont les grandes solidarités sociales, le fonctionnement de la DGI et la 
défense de l’agent des Impôts.

Par rapport aux précédents congrès, les assemblées générales auront à 
examiner des avant-projets de résolution, simples documents de travail 
publiés ci-après, qu’il faudra s’attacher à enrichir dans les discussions 
entre adhérents, puis dans les commissions de travail du congrès, avant 
d’arriver au vote en séance plénière le mercredi 20 juin.

Plutôt que des retouches en la forme, ce seront bien entendu des amen-
dements sur le fond qu’il faudra chercher à apporter à chacun des trois 
textes dans les débats à venir.

Présenté   par   le  secrétariat  national

Les trois thèmes de congrès seront les suivants :

n SOLIDARITÉS ET SOCIÉTÉ :
 QUELS ENGAGEMENTS POUR LE SNUI ? p.  20  à  26

n MISSIONS, MUTATIONS TECHNOLOGIQUES
 ET RÉFORME ORGANISATIONNELLE :
 QUEL AVENIR POUR LA DGI ? p.  27  à  37

n LA DÉFENSE DE L’AGENT DES IMPÔTS  p.  38  à  43
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SOLIDARITES ET SOCIETE :
QUELS ENGAGEMENTS POUR LE SNUI ?

Abattre les dogmes et
promouvoir les idées

«Combattre les inégalités, contrer l’offensive libérale, promouvoir 
un développement durable, apporter notre contribution à la cons-
truction d’un contrepoids syndical international, tels sont nos axes 
revendicatifs» (Congrès de Lille - 1998).

Au sein d’une société en voie de mon-
dialisation économique et financière, 
où les solidarités les plus élémentai-
res sont mises à mal par une idéologie 
néolibérale arrogante et dévastatrice, 
le SNUI s’est fortement impliqué depuis 
son dernier congrès dans tous les 
débats et tous les combats touchant à 
ses axes revendicatifs. 
Parce que la société qui se construit 
s’édifie sur des bases idéologiques 
consacrant l’économie marchande et 
l’individualisme, le syndicat doit con-
tinuer de combattre les dogmes et 
les postulats de la «pensée unique». 
Au premier rang de ces dogmes la 
réduction des responsabilités publi-
ques et du rôle des institutions est 
la plus grande source d’inquiétude, 
la place des services publics garants 
de la cohésion sociale étant dans ce 
contexte menacée fortement.
Pour abattre ces dogmes il nous faut 
combattre le discours ambiant régu-
lièrement véhiculé par des médias 
complaisants. Ressassées, rabâchées, 
serinées, distillées en permanence aux 
oreilles de nos concitoyens, les théo-
ries économiques libérales s’imposent 
peu à peu, insidieusement, comme 
des évidences.
«L’Etat trop cher , les services publics 
«inefficaces et coûteux», les prélève-
ments obligatoires «insupportables», 
les systèmes de retraite en danger, 

la fiscalité «confiscatoire» sont autant 
de discours véhiculés en permanence 
mais les analyses économiques, politi-
ques ou sociales approfondies et con-
tradictoires sont relativement rares. 
S’inscrire pourtant dans ce contre-
courant pédagogique et de convic-
tion est indispensable pour convaincre 
que d’autres solutions existent. 
C’est à ce difficile exercice que le 
SNUI doit se livrer (notamment au 
sein d’ATTAC) pour redonner l’espoir 
et la parole aux citoyens. 
Plusieurs congrès ont consacré l’idée 
que les revendications du SNUI doi-
vent s’articuler autour de la cons-
truction de fortes solidarités pour 
une raison simple : la société n’est 
pas sans effet sur l’environnement 
immédiat de l’agent des impôts qui se 
trouve confronté dans son quotidien 
aux excès du libéralisme (au travers 
de la réforme de l’Etat par exemple). 
Dans le même ordre d’idées, pour 
analyser les perspectives d’évolution 
de nos missions et des moyens 
nécessaires à leur accomplissement, 
il n’est pas possible d’ignorer les effets 
de la construction européenne et  la 
question de l’harmonisation des sys-
tèmes fiscaux et sociaux. 
Dès lors, le SNUI considère que 
la mission du syndicalisme, si elle 
n’est pas d’offrir à ses mandants un 

projet de société «clés en main», est 
cependant de combattre toutes les 
injustices, de faire reculer toutes les 
inégalités. Il est donc primordial que 
l’ensemble du mouvement syndical 
(dans ses unités de base) s’inves-
tisse dans tous les débats de société 
afin de défendre et de promouvoir 
les valeurs de liberté, d’égalité et de 
fraternité. Le rôle et les moyens du 
service public, la protection sociale, 
l’avenir des systèmes de retraite, le 
niveau des prélèvements obligatoi-
res, et la fiscalité sont forcément des 
sujets à inscrire dans ces débats.

La société en voie
de «mondialisation»

«Les vrais hommes de progrès sont ceux qui ont pour point de 
départ un respect profond du passé».

Ernest Renan.

Au fil de son histoire l’homme est sorti de la barbarie en concevant peu à peu les règles et les lois qui lui ont permis de 
transformer le simple esprit grégaire en communauté de vie socialement organisée. Sans occulter les soubresauts de 
cette histoire, il est possible de constater que les progrès réalisés par l’homme lui ont permis d’améliorer globalement 
son sort à tous les niveaux (organisation sociale et politique, alimentation, santé,…), mais sans pour autant jamais 
satisfaire les besoins les plus élémentaires de tous les hommes.  C’est un premier constat qu’il faut faire : les inégalités 
n’ont pas disparu avec le développement des libertés et il y a même aujourd’hui un antagonisme à étudier entre la force 
du libéralisme et la montée des exclusions (opposition Nord-Sud, pauvreté dans les pays développés).
La Révolution Française, héritière de la philosophie des Lumières, a converti cette philosophie en projet politique suf-
fisamment fort pour mettre fin à l’Ancien Régime. Les valeurs républicaines «liberté, égalité, fraternité» ont fondé les 
débuts de la démocratie, entraîné des bouleversements considérables et à la fin du XVIIIème siècle le terme «libéra-
lisme» retentissait comme un écho à l’idée de liberté politique et de liberté de conscience pour chaque individu. Cette 
acception initiale s’est hélas profondément modifiée au cours des 19ème et 20ème siècles à la faveur du développe-
ment de l’économie de marché. 
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Devenu peu à peu synonyme de libre 
jeu des lois économiques, de libre 
concurrence, de libre entreprise, le 
concept a été perverti au point de 
n’exprimer aujourd’hui qu’une vision 
de la société entièrement tournée vers 
l’individualisme et l’intérêt particulier 
au détriment de l’intérêt général. Il y 
a bien toujours une opposition entre 
liberté et égalité.
André GIDE constatant cette dérive, 
disait au début du siècle dernier : 
«Nous entrons dans une époque où le 
libéralisme va devenir la plus suspecte 
et la plus impraticable des vertus». 
L’histoire lui donne sans aucun doute 
raison. 
Les libéraux ont pu largement déve-
lopper leur théorie selon laquelle 
«chaque agent économique ne con-
tribue à l’intérêt général qu’en tâchant 
de défendre son intérêt personnel», 
mais parce que la somme des intérêts 
particuliers ne peut en rien être regar-
dée comme représentative de l’intérêt 
général, il faut réaffirmer la nécessité 
d’opposer à la loi du marché les prin-
cipes d’égalité et de justice.
Face au libéralisme économique, le 
mouvement syndical a pu faire triom-
pher, au prix de luttes sociales perma-
nentes, les revendications légitimes 
des salariés et contribuer à l’édifica-
tion d’un système social basé sur des 
solidarités indispensables (protection 
sociale, régimes de retraite par répar-
tition, etc..). Ces acquis du passé 
sont aujourd’hui fortement attaqués, 

le néo-libéralisme n’a plus face à lui 
d’opposition politique forte et il affi-
che une tendance systématique à la 
domination sur l’ensemble de l’orga-
nisation sociale et ce sur l’ensemble 
de la planète. 
«Je n’ai jamais rencontré la société, je 
ne connais que des individus» disait 
Margaret Thatcher. Cette phrase illus-
tre à elle seule tout le cynisme des 
tenants de cette logique en marche 
qui s’avère dévastatrice pour les liens 
sociaux et les valeurs démocratiques. 
La logique libérale se caractérise 
donc, d’une part par la prédominance 
des principes de concurrence et de 
rivalité sur ceux de citoyenneté et de 
solidarité, d’autre part la relation mar-
chande devient un modèle universel 
et le contrat privé prend la place 
du contrat social. Madame Thatcher 
a d’ailleurs poussé cette logique 
jusqu’au bout en «laminant» les 
organisations syndicales en Grande-
Bretagne.
Ce libéralisme qui a oublié ses origi-
nes politiques et les conditions histo-
riques de son apparition se montre 
incapable de dépasser sa dimen-
sion radicalement individualiste et, 
plus encore, affiche son refus, d’une 
démocratie sociale. De plus en plus 
les institutions politiques sont remi-
ses en question et bien évidemment 
le rôle de l’Etat et les moyens des 
services publics sont sans cesse 
objets de critiques.

La mondialisation des échanges 
favorisée par l’avènement des NTIC 
a amplifié l’hégémonisme de cette 
pensée unique. Aujourd’hui, le capi-
talisme industriel cède la place à un 
capitalisme financier qui étend ses 
pouvoirs à l’ensemble de la planète 
occasionnant des séismes économi-
ques et sociaux majeurs au mépris 
des peuples. C’est la loi du profit 
immédiat de l’actionnaire (ou du 
dividende) qui domine les relations 
économiques sans souci du dévelop-
pement durable et sans opposition 
déterminée d’un grand courant politi-
que d’opposition.
Les inégalités se creusent entre le 
Nord et le Sud, mais également au 
sein des sociétés industrialisées. Le 
PNUD, dans un rapport publié en 
1998, étudiait pour la première fois 
les taux de pauvreté dans les dix-sept 
pays les plus industrialisés. Selon ce 
rapport, «sur dix-sept pays industria-
lisés, la Suède est celui où la pauvreté 
humaine est la moins répandue…, 
les pays où elle est la plus courante 
sont les Etats-Unis, l’Irlande et le 
Royaume-Uni».
Ces données fournissent un indice, 
les pays qui ont fait le choix politique 
d’un taux réduit de prélèvements obli-
gatoires par rapport au PIB sont les 
plus inégalitaires et les pays qui rai-
sonnent davantage en fonction des 
besoins sociaux assurent un meilleur 
équilibre entre liberté et égalité.

Les solidarités nécessaires :
besoins et moyens

Selon les calculs les plus officiels des organisations internationales le monde n’a jamais compté autant d’êtres humains 
vivant au dessous du «seuil de pauvreté», alors que dans le même temps les profits des multinationales et d’un nombre 
réduit de privilégiés se sont considérablement accrus. 
Pour autant, après la faillite des systèmes inspirés du marxisme, le libéralisme économique n’est contesté par aucun 
grand courant idéologique (mis à part quelques foyers d’inspiration religieuse) et assez souvent les partis au pouvoir 
sont même les porte-paroles des décideurs économiques.  En Europe, le courant social démocrate se déclare correc-
teur des brutalités du libéralisme, il n’en épouse pas moins certaines options dangereuses sur la place de l’Etat et le rôle 
des services publics. Au prétexte que l’action de l’Etat est coûteuse pour la communauté et que son taux de rentabilité 
ne peut rivaliser avec celui des services assurés par les entreprises privées, celle-ci est de plus en plus réduite ou 
«concédée».
Reléguant l’Etat à un simple groupement d’intérêts comme les autres, les partis de droite, toujours en Europe, pous-
sent même le cynisme jusqu’à assujettir la puissance publique à l’obligation de «servir» les visées ultra-libérales. Pour 
ceux-là l’Etat doit se réformer pour favoriser leurs activités productives et  ne pas en gêner l’essor ! 
Quelques exemples récents permettent pourtant d’illustrer l’inanité de telles théories. Ainsi, la Californie a dû faire face 
à l ‘échec de la privatisation de son réseau électrique desservant plus de vingt-quatre millions de consommateurs. 
Ceux-ci devaient trouver dans la déréglementation et la privatisation des avantages en terme de prix et d’amélioration 
des services, mais, en définitive, ils ont dû subir …des coupures de courant ! 
La Grande-Bretagne, quant à elle, a été confrontée à plusieurs catastrophes ferroviaires dont les causes principales 
résident dans l’insuffisance d’investissements des sociétés privées en matière de sécurité et d’entretien des infrastruc-
tures. D’autres exemples de ce type pourraient sans doute être cités qui «démontent» aisément les postulats libéraux.
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Il faut opposer à tout cela un modèle 
alternatif qui remette l’homme au 
centre du politique et s’assigne 
comme objectif une juste répartition 
des richesses.
Pour le SNUI, il revient à la démocra-
tie politique et sociale et aux citoyens 
d’imaginer de nouveaux modes de 
régulation, voire un «nouveau contrat 
social» fondé sur quelques principes 
déterminants : primauté de l’intérêt 
général sur l’intérêt particulier, sécu-
rité économique et hiérarchisation des 
normes en droit du travail, revitalisa-
tion du dialogue social et  «mieux-
disant social». 
Plus que jamais il s’avère nécessaire 
de réaffirmer que l’élaboration des 
politiques publiques doit partir d’une 
définition commune et d’une évalua-
tion des besoins collectifs et indi-
viduels. Pour satisfaire correctement 
ces besoins, il faut affirmer le rôle 
décisionnel de l’Etat et la mission 
régulatrice des services publics dans 
des domaines qui ne peuvent être 
confiés à la seule loi du marché et 
à la sphère financière privée. Il s’agit 
ainsi de couvrir les besoins communs 
d’administration générale, de sécurité, 
d’éducation, de santé, de culture, d’in-
formation, de justice, … et d’assurer 
une redistribution des richesses sous 
la forme de prestations solidaires. 
— En matière de santé, c’est un 
véritable régime universel de l’assu-
rance-maladie qui doit être recherché. 
C’est aussi en favorisant les politi-
ques de prévention et en développant 
des structures assurant cette mission 
(médecine scolaire, médecine du tra-
vail, dispensaires de proximité,…) que 
l’on peut espérer, à terme, réduire les 
dépenses consacrées aux soins, en 
atteignant un meilleur équilibre entre 

le préventif et le curatif. La maîtrise 
médicalisée des dépenses de santé 
doit partir des besoins à satisfaire 
et doit viser à supprimer les gaspilla-
ges financiers et les surprofits des 
«professionnels». Par ailleurs, pour 
démocratiser la gestion de l’assu-
rance maladie, le SNUI préconise la 
création d’un Conseil national de l’as-
surance-maladie (accompagné d’ins-
tances de même nature au niveau 
local) composé de tous les parte-
naires sociaux. Ces instances élabo-
reraient les propositions de budgets 
annuels tenant compte des  besoins 
des caisses et des hôpitaux.
— En matière de politique familiale 
solidaire, au delà de la nécessité 
d’allouer des prestations versées en 
espèces, ce sont les besoins d’équipe-
ments collectifs (crèches, notamment) 
qui doivent être satisfaits impliquant 
également la création d’emplois.
— En matière de retraites, le SNUI 
doit réaffirmer son attachement au 
principe de solidarité entre les généra-
tions et défendre les régimes de 
retraite par répartition en combattant 
l’idée que la seule solution, pour faire 
face à leur «faillite» annoncée, réside 
dans la mise en place du système de 
capitalisation. 
Qu’il repose sur des cotisations ou 
sur de l’épargne, tout système de 
retraites suppose des prélèvements 
sur la rémunération du travail. Dans 
les deux cas le revenu net disponible 
des actifs est diminué. Cependant, 
la logique des deux systèmes est 
contraire et démontre que leur 
coexistence harmonieuse n’est pas 
possible. 
Pourquoi ? Parce que le système des 
retraites par répartition est en situa-
tion plus favorable si la masse sala-

riale progresse (plus d’emplois et des 
salaires plus élevés), alors que le 
système des retraites par capitalisa-
tion est en situation plus favorable si 
la rente progresse et si la concen-
tration capitalistique se poursuit, ce 
qui résulte, notamment, d’une masse 
salariale contrainte (moins d’emplois 
et des salaires réduits). Ces deux 
logiques s’affrontent naturellement et 
radicalement et ne peuvent donc 
coexister durablement. 
Il va de soi que la «logique» du pre-
mier système est plus saine que celle 
du second.

Face aux besoins :
les moyens indispensables
de la solidarité

«Pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses 
d’administration, une contribution commune est indispensa-
ble ; elle doit être également répartie entre les citoyens, en 
raison de leurs facultés».    

(Article XIII de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen)

Il semble aujourd’hui indispensable, non seulement de réaffirmer ce principe, mais également de combattre les discours 
démagogiques sur les prélèvements confiscatoires, les taux prétendument trop élevés par rapport au PIB, les excès de 
générosité de l’Etat-providence, le coût trop élevé de la santé, de l’éducation,…
L’acceptation des politiques publiques, l’acceptation des prélèvements fiscaux et sociaux par la majorité de la population 
sont fortement liées à la transparence des décisions, à l’identification des services ou des prestations couverts, à la 
compréhension des choix (lesquels doivent conjuguer la justice sociale et l’efficacité économique). 
Les propositions du SNUI pour des «prélèvements» plus justes économiquement et plus équitables socialement sont 
largement connues ; elles reposent sur plusieurs exigences : le renforcement de la progressivité des systèmes fiscaux 
et sociaux, la taxation plus importante des patrimoines et des revenus du capital, l’allégement des taxations mises à la 
charge du travail, des revenus du travail et des consommations populaires.
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UNE PROTECTION SOCIALE 
REFONDÉE 
Il semble nécessaire de revenir aux 
principes fondateurs de la sécurité 
sociale articulés autour des concepts 
de solidarité et de redistribution de la 
richesse du pays. Chacun des agents 
économiques doit y participer en fonc-
tion de ses capacités contributives 
et la gestion de l’ensemble doit être 
assurée de manière démocratique. 
De la même manière, la lutte contre 
l’exclusion, le chômage et la préca-
rité doit demeurer un objectif premier, 
malgré quelques chiffres marquant 
un mieux sur le front de l’emploi en 
raison d’une croissance retrouvée. 
Si son financement est toujours essen-
tiellement basé sur les revenus du 
travail, il faut considérer que la CSG 
a constitué un premier pas vers l’élar-
gissement de l’assiette des prélève-
ments. Ce premier pas est cependant 
insuffisant et il faut instaurer un ver-
sement patronal assis sur la valeur 
ajoutée.
En l’état actuel des choses, les coti-
sations sociales restent essentielle-
ment assises sur les salaires et il ne 
faut plus pénaliser l’emploi, il ne faut 
plus que les entreprises qui embau-
chent payent plus de cotisations, alors 
qu’elles concourent à réduire le chô-
mage. 
Enfin, il ne faut plus que les entrepri-
ses qui licencient, qui remplacent des 
salariés par des machines ou qui délo-
calisent et en même temps, augmen-
tent leurs profits, soient exonérées du 
financement de la protection sociale 
alors qu’elles sont la cause directe de 
besoins sociaux supplémentaires.
Mais dorénavant, c’est aussi au niveau 
européen que les institutions politi-
ques doivent très concrètement affir-
mer leur rôle de régulation sociale. 
Les accords de Schengen et l’avène-
ment de l’Euro ont matérialisé les con-
vergences économiques de l’Union 
Européenne, mais aujourd’hui une 
communauté sociale reste à édifier.
Pour le SNUI, la mise en œuvre de 
fortes solidarités dans ce cadre plus 
large que celui de l’état-nation passe 
par une modification du traité, par 
l’adoption de directives sociales et 
leur application à tous les Etats mem-
bres. L’établissement d’un salaire mini-
mum commun, la réglementation des 
formes atypiques de travail, l’adoption 
d’une politique commune en matière 
de temps de travail (avec un enga-
gement fort pour sa réduction), la 
défense des services publics, consti-
tuent autant de mesures attendues.

DÉFENDRE LES RETRAITES 
PAR RÉPARTITION
Une approche pragmatique consiste 
à défendre les retraites par répartition 
comme socle du régime et à mainte-
nir dans la fonction publique l’actuel 
code des pensions. 
La vraie question n’est pas celle du 
nombre de jeunes actifs comparé 
au nombre de vieux inactifs mais 
celle d’assurer l’équilibre entre, deux 
masses financières : ce qui est prélevé 
à un moment donné sur la richesse 
produite d’une part, et ce qui est 
reversé aux retraités pendant le même 
moment d’autre part. C’est donc là 
aussi le principe de répartition des 
richesses produites qui est au cœur 
du problème et c’est la répartition de 
la taxation entre le capital et le travail 
qui est en question.

AGIR POUR LA JUSTICE 
FISCALE 
Le SNUI doit sans relâche rappeler 
les quelques grands principes pour 
tendre vers la justice fiscale, mais 
également dégager des perspectives 
nouvelles en traitant de l’harmonisa-
tion fiscale européenne et de la mise 
en œuvre du premier impôt de dimen-
sion internationale : la taxe Tobin.
La société en voie de mondialisation 
favorise la réalisation de profits con-
sidérables, particulièrement pour les 
spéculateurs qui parient sur toutes les 
fluctuations des marchés financiers. 
La stabilité économique et sociale des 
états peut dépendre des jeux de ces 
spéculateurs et c’est intolérable.
L’instauration de la taxe Tobin, que 
le SNUI promeut au travers de son 
engagement au sein de l’association 
ATTAC, doit constituer un premier 
objectif à atteindre pour permettre 
une régulation des flux spéculatifs. La 
levée du premier «impôt internatio-
nal» pourrait permettre d’enrayer la 
spéculation financière et d’élaborer un 
mécanisme de redistribution des pro-
fits à destination des pays les plus 
défavorisés. Si M. Fabius et les experts 
de son ministère croient avoir tué la 
taxe Tobin en élaborant un volumineux 
rapport consacrant son «infaisabilité», 
ils se trompent ! En effet, en présen-
tant des solutions alternatives pour 
maîtriser les flux de capitaux ils ont 
déjà concédé une victoire aux défen-
seurs de la taxe Tobin en recon-
naissant la nécessité de remédier 
aux méfaits d’un capitalisme financier 
débridé qui perturbe jusqu’au fonction-
nement même des lois du marché.
Mais c’est aussi au niveau européen 
(avec l’UFE) qu’il faut œuvrer pour 

que les institutions politiques jouent 
pleinement leur rôle en matière fis-
cale. Pour le SNUI, dans ce cadre 
plus large que celui de l’état-nation, 
l’adoption du principe de vote à la 
majorité qualifiée en matière de fisca-
lité rendrait un grand service en favo-
risant moins le dumping fiscal.
L’urgence réside aussi dans la réali-
sation sans délai de l’harmonisation 
fiscale mais celle-ci ne doit pas se 
construire en privilégiant les impôts 
indirects basés sur la consommation 
au détriment des impôts directs basés 
sur les profits, les revenus ou le patri-
moine. Il faut par conséquent com-
battre la tendance politique actuelle, 
qui préconise la baisse des impôts 
directs (IR et IS, notamment) pour 
rentrer dans un «pseudo cercle ver-
tueux» préconisé par l’OCDE et la 
Commission de Bruxelles. 
Dans le même temps la démarche de 
convergence des taux de TVA initiée 
il y plusieurs années est en panne et 
une grande majorité de pays conser-
vent un taux normal bien supérieur à 
15 % qui était pourtant un objectif à 
atteindre avec la mise en place de la 
TVA intracommunautaire. 
En outre, dans le cadre de l’har-
monisation, il convient de mettre en 
cohérence les bases d’imposition  à 
l’impôt sur les sociétés. Les «mesu-
res fiscalement dommageables» ont 
été identifiées par la Commission de 
Bruxelles et il appartient aux divers 
Etats-membres d’éradiquer les excès 
du «nomadisme fiscal» qui conduit 
les multinationales à délocaliser cer-
taines de leurs structures (au sein 
même de l’UE) pour «optimiser»  fis-
calement leurs bénéfices.
Au plan national, la fiscalité est con-
frontée à ces mêmes difficultés. Aux 
contribuables français manifestant leur 
mécontentement à l’été 2000, face au 
poids de la TVA et de la TIPP, qu’a  
répondu M. Fabius ? Il a annoncé un 
plan d’allégement d’impôts «le plus 
important de ces cinquante dernières  
années» qui s’est traduit en définitive, 
essentiellement, par la réduction …de 
l’impôt sur le revenu ! 
Dans ce contexte, le SNUI doit ren-
forcer son plaidoyer pour la défense 
de l’impôt progressif en rendant ses 
«lettres de noblesse» à l’impôt répu-
blicain par essence ! Cela passe par 
le réaménagement du champ d’ap-
plication, de l’assiette, du barème, 
il faut expurger toutes les mesures 
dérogatoires au principe de progressi-
vité (prélèvements libératoires, dispo-
sitifs de défiscalisation et exonérations 
diverses). 
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L’instauration par la loi de finances 
pour 2001 du système de crédit d’im-
pôt (baptisé «prime pour l’emploi») 
consacre la notion d’impôt négatif 
d’inspiration libérale. La logique même 
de l’impôt qui représente une con-
tribution citoyenne au budget de la 
Nation est ainsi dénaturée et par la 
même occasion la notion d’assistanat 
prend le pas sur le concept de salaire 
minimum.
Quant à la CSG (affectée au finan-
cement de la sécurité sociale)  que 
d’aucuns présentent comme «le pre-
mier étage» de la fiscalité sur les 
revenus, il faut en dénoncer les carac-
téristiques injustes et le danger d’en 
faire un nouvel impôt sur le revenu 
payé dès le 1er franc (qui plus est 
retenu à la source pour les salariés). 
En l’état actuel des choses, le main-
tien de sa déductibilité au niveau de 
l’IR demeure indispensable.
En parallèle, le SNUI doit réaffirmer 
la nécessité de réduire le poids des 
impôts indirects (et plus particulière-
ment la TVA) en exigeant, notamment, 
l’instauration d’un taux zéro sur les 
produits de consommation courante 
et l’abaissement du taux normal. 
Par ailleurs, il nous faut souligner 
la nécessité de voir les entreprises 
mieux contribuer aux divers budgets 
et réclamer la suppression de tous 
les régimes dérogatoires (entrepri-
ses nouvelles, zones franches, crédits 
d’impôts,…). Ainsi, en matière d’IS, 
en même temps que la suppression 
de l’avoir fiscal les taux d’imposition 
doivent être relevés. 
En matière de fiscalité locale, l’inadé-

quation criante des bases imposables 
résulte pour l’essentiel d’un manque 
de moyens pour l’application de la loi 
de 1974 qui prévoyait une révision 
foncière régulière. De là résultent des 
anomalies, des insuffisances et des 
inégalités inacceptables en termes de 
justice fiscale. L’abandon de la révi-
sion «90», qui aurait pu corriger 
quelque peu cette situation, nous con-
duit à préconiser la mise en place 
d’un système déclaratif retenant la 
valeur vénale des immeubles comme 
référence pour établir des bases d’im-
position plus justes. 
Cette «valeur de référence» établie 
à partir d’éléments déclarés par le 
contribuable (selon une périodicité 
quinquennale) permettrait aussi d’ap-
préhender justement et de manière 
contradictoire les valeurs immobilières 
prises en compte à l’ISF, dans les 
droits de succession ou les cessions 
à titre onéreux ou gratuit.
Pour la taxe professionnelle, la déci-
sion de mettre à l’écart la masse sala-
riale pour le calcul des bases peut 
être saluée comme une mesure favo-
risant en théorie l’emploi, mais une 
grande question demeure : celle d’éta-
blir une juste contribution des entre-
prises aux budgets des collectivités 
locales.  Ainsi, il paraît souhaitable de 
s’orienter, notamment dans un cadre 
d’harmonisation fiscale européenne, 
plutôt vers la «gewerbesteuer» alle-
mande (assise principalement sur le 
bénéfice), que vers  la «uniform busi-
ness rate» britannique (essentielle-
ment assise sur la valeur locative 
nette des biens fonciers). 

En tout état de cause, la valeur ajou-
tée demeure la principale piste pour 
réformer la base taxable de la taxe 
professionnelle, sans préjudice de la 
prise en compte des profits financiers 
réalisés par les entreprises.
Par ailleurs, la réforme de la fiscalité 
locale passe par la clarification des 
attributions de chaque structure ter-
ritoriale et des moyens qui leur sont 
respectivement alloués.  
Les politiques d’aménagement du terri-
toire devraient favoriser la transparence 
nécessaire à la mise en œuvre d’une 
fiscalité locale qui serait comprise et 
admise par chaque contribuable. 
La fiscalité du patrimoine, quant à 
elle, évolue à pas comptés. Si le SNUI 
peut se féliciter de voir la loi de finan-
ces pour 2001 intégrer les œuvres 
d’art dans les bases de l’ISF, il appa-
raît utile de poursuivre la réforme de 
cet impôt en étendant son assiette 
aux biens professionnels et en revisi-
tant son barème. 
En matière de droits de succession, 
les voies d’une réforme passent par 
la révision de la progressivité et du 
système des abattements, des moda-
lités de transmission des entreprises 
et par une plus grande transparence 
en matière de connaissance de cer-
tains portefeuilles de valeurs.
En matière de «fiscalité écologique», 
le SNUI doit s’interroger :  des mesu-
res d’interventionnisme fiscal sont-
elles souhaitables, tant elles s’avèrent 
«marginales» pour traiter de la préven-
tion ou de la sanction des actes de 
pollution ?

ATTAC, l’UFE, le Groupe des Dix, la FDSU, autant de partenariats qui permet-
tent au SNUI de s’engager fortement pour renforcer les solidarités indispensa-
bles face à la brutalité du libéralisme. 
Porto Alegre, après Davos, après Seattle, ... Il est loin le temps où la taxe Tobin 
paraissait comme une douce rêverie. La recherche d’alternatives à la pensée 
unique est aujourd’hui prise au sérieux, des mouvements citoyens réfléchis-
sent et agissent à une «civilisation» de l’économique et  à une juste répartition 
des richesses.
L’action militante doit se poursuive et le syndicat doit notamment, avec obsti-
nation, réaffirmer la nécessité de combattre la criminalité financière, expliquer 
les méfaits des paradis fiscaux, plaider pour l’harmonisation des législations 
sociales et fiscales européennes en recherchant le «mieux disant».
Il y a entre tout cela et le combat contre les dérives de la réforme de l’Etat un 
lien indissociable.



Avant projet de résolution  du thème n° 1

SOLIDARITES ET SOCIETE :
QUELS ENGAGEMENTS POUR LE SNUI ?
Parce qu’une société plus juste et plus humaine ne peut s’édifier que sur les principes fondamentaux de 
solidarité, le SNUI se doit de combattre toutes les injustices et toutes les inégalités qui se perpétuent ou 
progressent sous l’empire d’une idéologie libérale fondée sur l’individualisme et la marchandisation de 
toute chose. 
Ce combat passe en premier lieu par la dénonciation sans réserve du discours qui vise à réduire au mini-
mum le domaine de l’intervention publique dans la satisfaction des besoins généraux ou particuliers. 
Dans le prolongement , le SNUI se doit de réfléchir et d’agir pour l’émergence de solutions alternatives 
dans tous les domaines touchant aux grandes solidarités.

Le SNUI constate que, partout, au travers de la mondialisation des échanges, les dogmes 
libéraux mettent en cause les liens de solidarité, précarisent la situation de parts toujours 
plus importantes de la population, et s’attaquent donc prioritairement à tous les instru-
ments et mécanismes de redistribution des richesses produites. Véhiculant mensonges et 
manipulations, les discours libéraux assènent leurs convictions quant au poids trop consé-
quent de l’Etat et des prélèvements obligatoires, quant à l’inefficacité coûteuse des servi-
ces publics.
Dès lors, le SNUI estime que la mise en place d’un réel débat public sur la satisfaction des 
besoins collectifs et la mise en œuvre des moyens nécessaires à leur financement est une 
nécessité pour la démocratie.

Démocratiser le 
débat public pour 
faire le choix de la 
société de demain

LE SNUI REVENDIQUE LA PLUS GRANDE TRANSPARENCE POSSIBLE 
DES BUDGETS, DES PRELEVEMENTS FISCAUX ET SOCIAUX

n  Le SNUI réaffirme la nécessité d’une totale transparence et publicité des revenus. Il considère que, tout en res-
pectant les recommandations déontologiques de la CNIL, la DGI peut mettre en place un «observatoire des don-
nées économiques et fiscales» pour valoriser les informations qu’elle détient en vue d’éclairer le débat citoyen.

n En second lieu, le SNUI demande la séparation rigoureuse entre le budget de l’Etat, les budgets des collectivités 
territoriales, les budgets sociaux.  L’opacité et la complexité entretenues jusqu’ici permettent de réserver le débat 
à un minimum d’experts auto-proclamés (dont  les thèses convenues ne cessent d’affirmer que ce qui est bon 
pour l’entreprise et l’investissement est bon pour l’emploi et l’élévation du niveau de vie).

n Par ailleurs, le SNUI doit exiger le renforcement des moyens législatifs, juridiques, matériels et humains des 
administrations et des services publics chargés du contrôle des déclarations fiscales et sociales. La même exi-
gence vaut pour tous les services chargés de missions d’intérêt général.

n De même, il doit être procédé au renforcement des possibilités de contrôle sur la prise de décision et sur la 
gestion des finances publiques pour empêcher les détournements privés, les gâchis et accroître l’efficacité éco-
nomique et sociale des mesures prises.

n Pour améliorer la transparence dans l’élaboration et la gestion des budgets sociaux, le SNUI réclame la présence 
de tous les représentants des salariés, chômeurs et précaires au sein des organismes  de délibérations et de 
décision (ce qui passe, notamment, par une réforme des règles de la représentativité syndicale et sociale pour 
tenir compte des réalités du terrain).

LE SNUI POURSUIVRA SES EFFORTS D’EXPLICATION ET DE VULGARISATION 
DES POLITIQUES BUDGÉTAIRES, FISCALES ET SOCIALES

n  Seul et avec d’autres partenaires, le SNUI devra renforcer son analyse des politiques sanitaires, hospitalières et 
sociales. Ses engagements devront participer de la mise en œuvre de convergences syndicales accrues (G10, 
UFE) afin d’exiger une prise en compte permanente des besoins sanitaires et sociaux et peser significativement 
pour l’élaboration d’une harmonisation européenne.

n Le SNUI mobilisera toutes ses facultés militantes pour porter plus loin et plus fort avec l’association ATTAC et le 
Collectif pour un contrôle citoyen de l’OMC (CCCOMC) ses analyses et ses propositions pour la justice fiscale et 
la justice sociale au niveau international. 

n En promouvant l’idée de la taxe TOBIN pour lutter contre la dictature des marchés financiers, en dénonçant les 
méfaits des paradis fiscaux, le SNUI contribuera aux débats recherchant des solutions alternatives aux thèses 
libérales.
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Des besoins 
collectifs 
à satisfaire de 
manière juste 
et solidaire

Le SNUI affirme que l’élaboration des politiques publiques doit partir d’une définition commune 
et démocratique des besoins collectifs et individuels (dans leur nature, et dans leur ampleur). 
Dès lors l’efficacité des services publics ne peut se résumer à la seule dimension d’une rentabi-
lité financière immédiate ; il faut retenir des critères  sociaux, humains, environnementaux, etc.
Dans une société «exclusive» par nature, la première urgence est de garantir à chacune et à 
chacun la disposition d’un revenu permettant de vivre dans la dignité. 
Pour le SNUI, cela implique, notamment, l’augmentation et l’élargissement des minima sociaux, 
l’augmentation du SMIC, la suppression de la dégressivité dans l’indemnisation du chômage 
mais aussi la disposition d’un logement salubre pour tous, ainsi que la garantie d’une retraite 
vécue dans les meilleures conditions, et une assistance maximale devant être apportée aux 
plus défavorisés pendant leur vieillesse.

POUR SATISFAIRE CES BESOINS LE SNUI DOIT RAPPELER SES EXIGENCES :
n  En matière de santé : la mise en œuvre d’un régime universel de l’assurance maladie et l’égal accès de toutes 

et tous aux mêmes soins de qualité sur l’ensemble du territoire, l’amélioration du niveau de remboursement 
de l’assurance-maladie obligatoire, la suppression du forfait hospitalier et la généralisation de la non-avance 
d’argent (tiers payant).

n En matière de politique familiale solidaire : la revalorisation générale des allocations familiales et, l’allocation 
de moyens supplémentaires en matière d’équipements collectifs.

n En matière de retraite : la préservation des retraites par répartition comme socle du régime et dans la fonction 
publique, le maintien de l’actuel code des pensions (en réaffirmant le principe de péréquation entre actifs et 
retraités). Le SNUI se déclare totalement opposé à toute forme de fonds de pension, la sécurité des retraites ne 
pouvant être laissée dépendante des choix spéculatifs de banques, de compagnies d’assurance, d’institutions 
financières internationales. 

n En matière de fiscalité, le SNUI doit réaffirmer la nécessité d’un rééquilibrage entre la fiscalité du travail et celle 
du capital, mais aussi d’une meilleure répartition entre impôts directs et indirects au sein des ressources budgé-
taires européennes et françaises pour favoriser la réalisation d’objectifs redistributifs plus affirmés.

n En matière de fiscalité locale, le SNUI doit promouvoir l’idée d’une législation rénovée qui devra allier plus de 
transparence et de justice et retenir une base imposable calculée à partir de la valeur vénale. Cette valeur de 
référence devra être gérée selon un système déclaratif périodique maîtrisé par la DGI et utilisable également pour 
toutes les opérations taxables concernant le patrimoine (cessions, successions, donations, etc.). 

n En matière de fiscalité locale applicable aux entreprises, le SNUI doit défendre l’idée d’un impôt (taxe profes-
sionnelle notamment) soit fondé sur la valeur ajoutée, soit fondé sur l’excédent brut d’exploitation pour ne pas 
pénaliser l’emploi. 

n Le SNUI estime indispensable une clarification des attributions et des moyens dévolus à chaque collectivité 
territoriale afin que la fiscalité locale soit mieux comprise et acceptée.

n Dans le domaine de la fiscalité patrimoniale, outre la nécessité de fiabiliser les données issues d’un système 
déclaratif confié à la DGI, le SNUI doit exiger la transparence en matière de connaissance de certains porte-
feuilles de valeurs et l’extension du champ d’application de l’ISF aux biens professionnels.

Avant projet de résolution du thème n° 1 (suite)

En ce sens, le SNUI devra renforcer son plaidoyer pour la défense de l’impôt sur le revenu, seul 
véritable impôt progressif, en réaffirmant sa dimension citoyenne. Le dispositif de crédit d’impôt 
préfigurant l’instauration de l’impôt négatif doit être condamné. Enfin, le SNUI doit réaffirmer son 
opposition à la retenue à la source, système qui favoriserait un développement de la fraude et 
qui transférerait encore plus la charge de l’impôt sur les salariés.
Parallèlement, la réduction du poids de la TVA dans le budget des ménages doit être revendiquée. 
L’adoption d’un taux zéro sur les produits de consommation courante et une baisse significative du 
taux normal sont indispensables.
En matière d’IS, en même temps que la suppression de l’avoir fiscal, le SNUI demande un relève-
ment des taux d’imposition et, par ailleurs, la suppression de tous les régimes dérogatoires.
Plus généralement, les régimes d’imposition du type «micro» qui favorisent l’émergence de nou-
veaux procédés de fraude doivent être supprimés. 
En matière de CSG, son caractère d’impôt (reconnu par le Conseil Constitutionnel) doit con-
duire à abandonner sa proportionnalité au profit de la progressivité.
Le SNUI demande l’harmonisation européenne en matière fiscale. Cela passe, notamment, par 
l’adoption au sein de l’UE du principe de vote à la majorité qualifiée afin d’éradiquer les prati-
ques «fiscalement dommageables» qui produisent toutes sortes de politiques socialement con-
damnables et la persistance ou l’émergence de «paradis fiscaux» au sein même de l’Europe. 
C’est aussi dans le cadre européen (avec ATTAC et l’UFE) que le SNUI devra militer pour la 
faisabilité de la taxe TOBIN au sein d’un espace européen économiquement et financièrement 
homogène (dans la perspective de sa généralisation ultérieure à l’ensemble de la planète). 
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